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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 



4 / 13

4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 



6 / 13

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Allongement de la bretelle de sortie n°14 vers Annemasse sur l'autoroute A40 
	2: 
	1: 
	 Nom: DAGUET
	 Prenom: Carole

	2: 
	 Denomination: ATMB
	 Raison sociale: Autoroutes et Tunnel du Mont Blanc
	 SIRET: 58205651100105
	 Type societe: Société à raison d'être
	 Monsieur: _
	 Nom: LE BRIS
	 Prenom: Erwan

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 6a) Construction de routes classées dans le domaine public routier de l'Etat[...] non mentionnées aux b) et c) de la colonne des projets soumis àEE 
	 Caracteristique du projet: Le projet concerne un linéaire inférieur à 10 km. Il ne concerne pas la construction d'une route mais vise le réaménagement d'une bretelle autoroutière existante, impliquant des terrassements et une modification du profil en travers de l'infrastructure. ATMB, Maître d'Ouvrage, a donc souhaité sécuriser le projet en soumettant celui-ci à l'examen au cas par cas.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste en un réaménagement de la voie de sortie n°14 vers l'agglomération d'Annemasse par allongement de la bretelle, permettant de séparer les flux plus en amont de la sortie.

Cela implique un élargissement local de la plateforme autoroutière, la reprise des dispositifs de retenue et des écrans acoustiques pour accompagner cet allongement, ainsi que la création d'une collecte, d'un traitement et d'un écrêtement des eaux de chaussée (dont création de bassin multifonction). Le projet nécessite également l'allongement de certains ouvrages hydrauliques (écoulements non cours d'eau).


	2 Objectifs du projet: S’inscrivant dans la démarche d’ATMB d’optimiser, de fluidifier et d’améliorer la sécurité, la desserte et la visibilité de l’autoroute A40, ces aménagements ont pour objectifs notamment : 

  - De réduire l’impact de la congestion sur l’A40 et d’assurer une meilleure sécurité pour les automobilistes en permettant un stockage des véhicules en toute sécurité lors des épisodes de bouchons en heure de pointe du soir liés à la congestion de l’agglomération d’Annemasse.
 
  - De réduire l’impact environnemental de cette bretelle en prenant en compte les évolutions réglementaires au titre du code de l’environnement et les enjeux et contraintes du site. 

	3: 
	1 Description projet_phase travaux: La durée globale des travaux est estimée à ce stade à 12 mois environ (à partir de janvier 2026). 

Le principe général du phasage des travaux est le suivant :

  - Phase 0 : défrichement (à l'automne), mise en place des mesures écologiques de mise en défens, dévoiement des réseaux et équipements existants (2025)
  - Phase 1 : dégagement des emprises, situées du sud au nord : 
                   - dans un délaissé entre l'A40 et la voie ferrée
                   - le long de l'A40 au droit d'une parcelle agricole
                   - le long de l'A40 dans des délaissés entre les habitations et l'autoroute
  - Phase 2 : travaux de terrassements associés à l'aménagement de la bretelle sous neutralisation de voies de droite ou BAU de l'autoroute A40
  - Phase 3 : travaux sur l'autoroute existante, en Terre-Plein-Central (TPC) pour la pose des dispositifs de retenue, signalisation, ... sous neutralisation de voie de gauche de l'autoroute A40
  - Phase 4 : travaux en Terre-Plein-Latéral (TPL) à l’extrémité nord de la bretelle
  - Phase 5 : inspections et procédures de mises en service avec FCA 

Des travaux de nuits sous coupure de circulation de la section courante sens Mâcon --> Chamonix et/ou de la bretelle de sortie seront requis pour certaines opérations du fait d'interventions au niveau de l'infrastructure en exploitation (notamment de pose d'équipements de sécurité, travaux de chaussées, etc.).

	2 Phase exploitation: Le fonctionnement du diffuseur, après allongement de la sortie n°14 sera identique à la situation existante. Les aménagements n'induisent pas de modification de trafics routier et autoroutier, mais visent à fluidifier et sécuriser l'infrastructure, en période de pointe.

Les travaux auront permis la mise en place d'un assainissement des eaux de chaussées pouvant être collectées sur cette section autoroutière (prise en compte des points hauts et bas les plus proches et du dévers de l'infrastructure). Ils participent donc, une fois ces dispositifs mis en service, à l'amélioration de la qualité des rejets dans le milieu naturel, et en particulier dans l'Arve, exutoire des écoulements concernés par le projet.
Ceux-ci sont maintenus.

Les dispositifs acoustiques, en partie impactés pour les besoins des aménagements neufs, seront remplacés en lieu et place (démolition/reconstruction en bordure du nouvel aménagement : position décalée d'environ 1 m) a minima avec des caractéristiques similaires à l'écran actuel.

Des plantations sont prévues dans les emprises disponibles pour le projet pour maintenir / améliorer l'insertion paysagère de la bretelle.
Enfin, des plantations et aménagements écologiques, ainsi que de la gestion des plantes invasives, permettront d'améliorer l'attractivité du milieu pour certaines espèces faunistiques.

Ces éléments sont détaillés dans le mémoire en annexe de ce cerfa.


	4 Procedures administratives: Le projet fera l'objet a minima :
  - d'un dossier de déclaration Loi sur l'Eau au titre de la rubrique 2.1.5.0,
  - d'une évaluation des incidences Natura 2000 en lien avec la demande Loi sur l'eau,
  - d'une concertation au titre de l’article L103-2 du code de l’urbanisme.



	6 Grandeurs du projet: Longueur de voirie créée : 
Largeur de la bretelle au niveau de la section d'allongement : 
	6 Valeurs: 700 m
6 m
	6 Nom: 
	6 Voie: A40
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Etrembières
	6 Code postal: 74100
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 46
	6 Coordonnees point depart_long °: 17
	6 Coordonnees point depart_long ': 21
	6 Coordonnees point depart_long ": 9
	6 Coordonnees point depart_lat: 06
	6 Coordonnees point depart_lat °: 21
	6 Coordonnees point depart_lat ': 45
	6 Coordonnees point depart_lat ": 4
	6 Coordonnees point arrivee_long: 46
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 18
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 10
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 8
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 06
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 22
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 42
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 6
	6 Communes traversees: Etrembières (74 - Haute-Savoie)
	6 Precision document d'urbanisme: PLU d'Etrembières : zonages A, N, Nh, Nl, Uc, Uz
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: DUP du 13/10/1977



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet intercepte deux ZNIEFF de type II (Ensemble fonctionnel de la rivière Arve et de ses annexes et Mont Salève).

La ZNIEFF de type I associée au Salève est située à moins de 100 m mais n'est pas concernée par le projet.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Etrembières est limitrophe de communes en zones de montagne mais n'est pas classé en tant que telle.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: L'APPB le plus proche est à 80 m à l'est ("le Petit Salève")
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Non concerné
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Aucun de ces zonages n'est présent dans un rayon de moins de 5 km.
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le projet est couvert par : 

  - le PPBE d'Annemasse agglo
  - le PPBE des grandes infrastructures de transports terrestres de l'Etat dans le département de Haute-Savoie
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Non concerné
Le monument historique le plus proche est à 3 km au sud-ouest.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Aucune zone humide n'a été identifiée dans le périmètre du projet
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: PPRi de l'Arve
Aucun PPRt
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: PPRI de l'Arve, approuvé le 19 novembre 2001
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site pollué le plus proche recensé dans les bases de données BASIAS et BASOL est à 100 m du projet.
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le projet est dans la zone de répartition des eaux "Nappe profonde du Genevois"
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le périmètre rapproché de protection de captage le plus proche est à 70 m au sud-est.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche est situé à 3.7 km au sud (Village d'Esery)
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site Natura 2000 le plus proche est à 65 m au sud (ZSC "Le Salève")
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Il n'y a pas de site classé à moins de 5 km de la zone d'étude.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet n'implique pas de prélèvement d'eau dans le milieu naturel : tout pompage en phase travaux sera proscrit.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet ne porte pas atteinte aux masses d'eau souterraines.
La création du bassin multifonction pourrait être en interaction avec les eaux associées à la remontée de nappe (niveau de fond de bassin n'interceptant pas le niveau des plus hautes eaux, mais interaction possible en cas de crue exceptionnelle), du fait de la proximité de l'Arve, mais ne modifiera pas les conditions d'écoulement des eaux souterraines.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet sera excédentaire en matériaux suite au creusement du bassin. Tous ces matériaux ne pourront pas être réutilisés pour la création de la plateforme routière. Ils seront donc stockés dans une zone de dépôt qui sera créée au nord du projet dans un délaissé de l'autoroute.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet est également déficitaire en matériaux, car il nécessite l'apport de matériaux extérieurs, plus adaptés pour la création de la route (partie supérieure des terrassements et couche de forme). 
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Ces matériaux proviendront de sites de dépôt de matériaux existants et/ou de carrières à proximité.
	 Projet adequation ressources disponibles: Non
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par des périmètres de protection de captage AEP.
Il participe à l'amélioration de l'existant en intégrant une collecte et un traitement des eaux de chaussées via un bassin d'assainissement permettant d'améliorer la qualité des eaux rejetées dans le milieu naturel.
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à modifier les conditions de déplacement de la faune.
Les habitats impactés sont à enjeu faible.
Le projet évite les impacts sur un écoulement (non cours d'eau) favorable à des amphibiens. Au sein des emprises nécessaires aux aménagements, le défrichement d'une partie de bosquet est la seule atteinte à des habitats d'espèces animales. 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est situé à 70m de la ZSC du Salève ; il est séparé de celle-ci par la voie ferrée, la RD1206 et la RD906A. La vallée de l'Arve n'est pas classée N2000 dans ce secteur.

Les aménagements ne modifient pas le fonctionnement du diffuseur et ne portent donc pas atteinte au fonctionnement écologique global du secteur. La zone concernée peut constituer une zone de chasse et de déplacement pour les chiroptères; les conditions de déplacement ne sont pas modifiées.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet entraîne la consommation de :
- 1.26 ha de milieu ouvert (dont 600 m² de prairie / culture et chemin associé, le reste étant du délaissé autoroutier/ferroviaire, de la friche herbacée) 
- 0.31 ha de milieu arbustif / arboré : dont 0.18 ha de bosquet, et 0.13 ha de continuité arbustive/arborée le long de l'A40 plus au nord
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Non concerné.

Seul un risque d'exposition au plomb est mentionné par le PLU de la commune : le projet n'est pas concerné et n'accentue pas le risque.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet côtoie une zone de risque modéré (zone bleue) du PPRi de l'Arve, correspondant aussi à une zone d'aléa faible.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Non concerné
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Non concerné
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à induire du trafic supplémentaire ni de report, mais vise à fluidifier le trafic existant.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: La phase chantier peut générer ponctuellement des nuisances sonores. Les aménagements ne portent pas atteinte à l'ambiance sonore après mise en service.
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par les nuisances sonores liées au trafic sur l'A40 mais également des infrastructures proches (voie ferrée et RD)
	 Projet odeurs (engendre): Oui
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: La phase chantier peut générer ponctuellement des odeurs.
La phase exploitation n'est pas génératrice de nuisance de ce type et   
ne modifie pas l'existant.
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Non concerné
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: La phase chantier peut générer ponctuellement des vibrations.
La phase exploitation n'est pas génératrice de nuisance de ce type et   
ne modifie pas l'existant.
	 Projet vibrations (concerne): Oui
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par les vibrations dues au trafic actuel de l'A40 mais également des infrastructures proches (voie ferrée et RD)
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: La moitié nord de l'A40 est éclairée à l'existant. La phase chantier peut générer ponctuellement des émissions lumineuses, notamment en phases de travaux de nuit. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: La moitié nord de l'A40 est éclairée à l'existant. 
Les quartiers résidentiels proches sont également éclairés à l'existant.
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: La phase chantier peut générer ponctuellement des poussières et de la pollution atmosphérique associée aux déplacements d'engins.

La phase exploitation ne modifie pas l'existant, ne génère pas de trafic supplémentaire. La fluidification du trafic peut potentiellement réduire les émissions de polluants localement.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: La création d'un assainissement induit la collecte, la rétention et le traitement des eaux de ruissellement de chaussée, et un rejet au niveau de la sortie du bassin multifonction.
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: L'exutoire du bassin est un écoulement existant, non cours d'eau, affluent de l'Arve (rejet de l'écoulement dans la rivière en sortie d'OH sous A40).
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas de nature à engendrer des effluents.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le chantier est susceptible de générer des déchets "classiques" des travaux de BTP. Ces derniers seront triés, traités, évacués conformément à la réglementation en vigueur.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Oui
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: La zone d'étude ne présente pas de patrimoine architectural ou culturel.
La DRAC a été consultée en octobre 2024 pour évaluer les enjeux associés au patrimoine archéologique et n'a pas émis de prescription d’archéologie préventive (cf. courrier du 13 décembre 2024).
La zone est enclavée entre des infrastructures existantes, néanmoins la coupe de certains arbres peuvent modifier très localement la perception de l'autoroute depuis certaines habitations. 
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet empiète essentiellement sur des délaissés autoroutiers/ferroviaires, 
Il faut néanmoins noter les effets d'emprises sur un peu moins de 600 m² de champs/prairie exploités (pour restitution du chemin latéral et agricole) et de 0.18 ha de bosquet (non exploité). Les aménagements ne modifient pas les conditions d'exploitation de la zone agricole (restitution d'un chemin d'accès, maintien d'une parcelle d'un seul tenant)

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Deux avis de l'autorité environnementales ont été publiés respectivement en 2023 et 2024 pour deux projets sur la commune de Bonneville. Toutefois, ces derniers sont situés à plus de 15 km du projet. Ils sont considérés comme n'ayant pas d'interaction avec ce dernier.

La commune d’Annemasse compte également de nombreux projets, presque tous situés uniquement sur la commune. Un seul s'étendant également sur Etrembières est à mentionner. Il s'agit de la création de la Via Rhôna. Cependant, celle-ci s'insère sur la rive de l'Arve opposée à celle du projet. Aucune interaction n'est à prévoir. 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: Le projet est situé sur une commune proche de la frontière suisse, néanmoins aucun effet d'emprise ni impact n'est à prévoir vis-à-vis des communes limitrophes. 

La fluidification de la circulation sera favorable à une partie des usagers effectuant des trajets transfrontaliers. 

	3bis: 
	 principaux resultats: Une étude acoustique a été réalisée pour évaluer les effets du projet (absence de modification du trafic mais rapprochement de quelques mètres de la bretelle par rapport aux habitations) et aboutit aux conclusions suivantes : pas d’augmentation significative du niveau sonore, aucun bâtiment du site ne dépasse les niveaux de caractérisation des Points Noirs Bruits (PNB) et les dimensions de l’écran acoustique existant répondront aux objectifs de traitement des nuisances sonores après restitution au droit de la nouvelle bretelle. Sa reconstruction permettra aussi de traiter les défauts d’étanchéité actuels.
Les enjeux, impacts et mesures associées, relatives aux eaux et milieux aquatiques seront développés dans le cadre de la procédure Loi sur l’Eau.


	4: 
	 Description: Le projet est en cours de conception (phase AVP) mais le maître d'ouvrage s'engage d'ores et déjà sur les mesures suivantes :
------------PHASE CHANTIER------------
- Positionnement des installations de chantier et des zones de stockage en dehors des zones à enjeux ou risques (enjeux du milieu naturel, mais aussi vis-à-vis du risque d'inondation)
- Balisage et mise à défens des zones à enjeux et libération des emprises en tenant compte des périodes sensibles (absence de piégeage d'espèces en hibernation dans les emprises travaux, défrichement optimalement en septembre / octobre, toléré jusqu’à mars sous conditions, proscrit sinon)
- Vérification de la présence d'animaux dans les emprises avant le chantier et déplacement éventuel par une personne disposant des agréments nécessaires, si espèce protégée. Abattage précautionneux des arbres
- Protection des eaux et des sols, assainissement provisoire, mise en place de procédures de gestion de la pollution accidentelle et suivi de la qualité des eaux (avant et après travaux)
- Prévention et gestion des espèces exotiques envahissantes (EEE) tout au au long du chantier
- Préservation du cadre de vie : limitation des nuisances sonores, lumineuses, poussières, nettoyage des voiries, etc.
- Abattage précautionneux des arbres
------------PHASE EXPLOITATION------------
- Poursuite de la prévention et gestion des EEE après mise en service de la bretelle 
- Plantations entre la voie ferrée et le bassin, aménagements écologiques légers au droit de l'écoulement avec création d'une ripisylve
- Mise en place d’une collecte, d’une rétention et du traitement des eaux de ruissellement de chaussées avant rejet
- Limitation de l'usage de sels de déneigement et interdiction d'utilisation de produits phytosanitaires


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet n'induit pas de modification de trafic ; il implique des terrassements restreints au droit de la chaussée actuelle. La création du bassin, participant à l’amélioration de la qualité des eaux, requiert un défrichement partiel de bosquet. Des plantations et la restitution de l’écran acoustique visent à préserver le cadre de vie, tandis que la phase travaux fera l’objet de prévention et de communication auprès des élus et riverains. Ces éléments vont être portés à la connaissance des services de l’Etat et/ou du public via les procédures Loi sur l’Eau et concertation. Enfin, la préservation de la biodiversité est discutée avec le service associé de la DREAL, notamment pour évaluer la nécessité d’une dérogation (art. L411-2 CE, cf. mémoire "milieu naturel" en annexe). 
L’ensemble des enjeux, impacts et mesures associés au projet sont donc soumis à  validation par les organismes compétents, ce qui peut permettre de ne pas recourir à une étude d’impact.
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